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Depuis 1999, l’infection par le virus de l’immuno-
déficience humaine (VIH), quel qu’en soit le stade, est 
inscrite sur la liste des maladies à déclaration obliga-
toire (MDO) 1. Les cliniciens et les biologistes, qu’ils 
soient du secteur public ou privé, ont l’obligation de 
transmettre aux autorités sanitaires des données indi-
viduelles concernant les cas d’infection à VIH ou de 
sida qu’ils diagnostiquent. L’exploitation de ces infor-
mations permet de décrire le nombre et les caracté-
ristiques des personnes infectées afin d’orienter les 
actions de prévention, de dépistage et de prise en 
charge, et d’apporter des éléments permettant leur 
évaluation 2.

Le circuit actuel repose sur la transmission, par les 
biologistes et les cliniciens, de fiches de notification 
« papier » au médecin inspecteur de santé publique 
de l’Agence régionale de santé (ARS) de leur région 
d’exercice, qui transmet les fiches couplées (volet 
biologique et volet clinique pour un même cas) à 
 l’Institut de veille sanitaire (InVS). En 2005, une évalua-
tion du dispositif de la déclaration obligatoire (DO) 
a montré qu’il était globalement bien accepté, mais 
perçu par certains déclarants comme une procédure 
complexe 3.

Face à ce constat, et sur la base des propositions des 
déclarants, l’InVS a initié un projet de  dématérialisation 
du dispositif de la DO.

Les objectifs et le pilotage du projet 
de dématérialisation

Les objectifs de la dématérialisation de la DO sont, 
d’une part, la simplification du processus de notifi-
cation et des échanges entre ses différents acteurs, 
visant à améliorer la participation des professionnels 
de santé au dispositif, et d’autre part, la réduction des 
délais de transmission des notifications.

Dans un premier temps, une application Web nommée 
« e-DO » a été développée pour la télé- déclaration 
du VIH/sida. L’intégration progressive des autres 
MDO est programmée ultérieurement. Une réflexion 
visant à définir les besoins et les principes struc-
turants du nouveau dispositif a été conduite avec 

des  représentants de cliniciens et de biologistes 
et les parties prenantes du système de surveillance 
du VIH/sida, dont les associations de patients.

Authentification à l’application e-DO

Conformément aux exigences règlementaires sur la 
conservation et la transmission de données médi-
cales individuelles 4, l’authentification de tous les 
utilisateurs de l’application reposera sur les cartes de 
professionnels de santé (CPS) ou les autres cartes 
de la famille CPS. Ces cartes électroniques, émises 
par l’Agence des systèmes d’information partagés de 
santé (Asip Santé), permettent de garantir l’identité 
des professionnels de santé 5. Elles sont distribuées 
automatiquement par l’Asip à tous les professionnels 
de santé inscrits aux Ordres des médecins, phar-
maciens, sages-femmes et chirurgiens-dentistes. 
Des cartes devront être commandées pour les profes-
sionnels de santé non médicaux salariés d’une struc-
ture de soins ou salariés d’une structure autorisée 
(exemples : InVS, ARS) qui auront à se connecter à 
e-DO. L’utilisation des cartes de la famille CPS néces-
site l’installation préalable d’un lecteur de cartes sur 
le poste informatique de l’utilisateur.

Nouveau circuit de déclaration

Le circuit de déclaration de la DO du VIH/sida sera 
modifié par rapport au circuit papier actuel. Les bio lo-
gistes n’auront plus à transmettre de  feuillets de noti-
fication au clinicien. Chaque  co- déclarant ( clinicien 
et biologiste) fera une déclaration de manière indé-
pendante dans l’application e-DO. Dans le cadre de 
la surveillance virologique (basée sur le volontariat 
du patient et du biologiste), les biologistes devront, 
comme auparavant, transmettre au Centre national 
de référence du VIH un échantillon de sang sur 
buvard, accompagné du formulaire imprimé à partir 
de  l’application e-DO.

En aucun cas ce nouveau circuit ne remet en cause 
le principe d’anonymat du patient posé par la loi et le 
règlement : un code d’anonymat sera généré dès le 
premier écran de saisie par le  clinicien et le biologiste.
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Calendrier de mise en œuvre

Sous réserve de l’autorisation de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés (Cnil),  l’application 
e-DO pour la télé-déclaration du VIH/sida sera lancée 
en septembre 2015 dans deux régions, la Guyane et 
l’Île-de-France, avant d’être déployée sur l’ensemble 
du territoire. Une assistance aux utilisateurs sera 
mise en place, à la fois pour les questions techniques 
liées à l’authentification par les cartes de type CPS 
et pour les questions fonctionnelles relatives à l’uti-
lisation de e-DO. Une campagne de communication 
sera réalisée, associant pleinement les acteurs de la 
surveillance du VIH/sida, en particulier les ARS et les 
comités de coordination de la lutte contre  l’infection 
par le VIH (Corevih).

À partir de 2016, les autres MDO seront progressive-
ment intégrées dans e-DO afin de constituer, à terme, 
une plateforme unique pour la déclaration de toutes 
les MDO et ainsi améliorer l’efficience de ce dispositif 
de surveillance. n
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